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GROUPE DE RÉDACTION NO.3 SUR LA DÉFINITION, LE TRAITEMENT ET LA
PROTECTION DES INVESTISSEURS ET DES INVESTISSEMENTS

Ordre du jour

30 juin 1997

1. Adoption de l’ordre du jour DAFFE/MAI/DG3/A(97)6

2. Approbation du compte rendu succinct de la
réunion qui s’est tenue le 12 mai 1997

DAFFE/MAI/DG3/M(97)5

3. Les quatre questions principales

-- Projet de rapport au Groupe de négociation

-- Contributions des pays Membres

DAFFE/MAI/DG3(97)10

4. Les trois autres questions DAFFE/MAI/DG3(97)11

5. Autres questions/Travaux futurs
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Notes sur l’ordre du jour

Point 3. Les quatre questions principales

Le Groupe est invité à mettre la dernière main à son rapport au Groupe de négociation
DAFFE/MAI/DG3(97)10 sur les quatre thèmes examinés lors de la précédente réunion
(transferts d’informations et traitement de données ; appartenance à des organismes autonomes et
à des associations ; accords de reconnaissance ; procédures d’autorisation).

Les délégations favorables au texte ou à certaines options du texte sur l’un ou l’autre de ces
sujets sont invitées à faire des propositions et à les transmettre au Secrétariat en vue de leur
diffusion ou à les mettre sur le forum MAI sur OLIS II COMNET, avant la réunion.

Point 4. Les trois autres questions

Lors de sa réunion d’avril, le Groupe de négociation a aussi noté que les trois autres questions
évoquées dans le rapport du Groupe d’experts n°5 méritent un examen plus approfondi de la part
du Groupe de rédaction n°3 :

a) le traitement des services transnationaux ;
b) les transferts (paragraphe 4.6) ; et
c) la transparence.

Le Groupe de rédaction n°3 est invité à examiner ces points en se référant à la note du Président
DAFFE/MAI/DG3(97)11 et à préparer un rapport au Groupe de négociation sur les résultats de
ces discussions.


